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Vaucluse : deux nouveaux lauréats
bénéficient du « fonds vert »

Ce lundi 3 juillet, 200 nouveaux projets lauréats du Fonds vert ont été dévoilés et se sont vu
attribuer 63,5M€ de financement. Parmi eux, deux projets vauclusiens.

Annoncé par  la  Première ministre,  Elisabeth Borne,  fin  août  dernier,  le  fonds d’accélération de la
transition écologique dans les territoires, aussi appelé Fonds vert, est doté de 2 milliards d’euros afin
d’aider les collectivités territoriales et leurs partenaires à accélérer leur transition écologique. Le fonds
finance trois types d’actions : le renforcement de la performance environnementale dans les territoires ;
leur adaptation au changement climatique ; l’amélioration du cadre de vie.

Après une première salve de lauréat en avril dernier, qui avait permis aux communes d’Oppède et de
Villars de recevoir respectivement les sommes de 149 600€ et 133 131€, la première pour un projet de
remplacement  de  chaudières  pour  ses  bâtiments  communaux  et  la  seconde  pour  la  rénovation
énergétique de son école, une deuxième salve de projets lauréats vient d’être dévoilée. Celle-ci comporte
200 projets pour un investissement total de 63,5M€.
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Parmi les projets retenus, deux sont Vauclusiens et concernent les communes de Sablet et de Sault. La
commune de Sablet se voit attribuer la somme de 40 170€ pour la rénovation énergétique de ses écoles
par un système de géothermie. La commune de Sault se voit quant à elle attribuer la somme de 138 030€
pour la rénovation énergétique de ses bâtiments communaux. En Provence-Alpes-Côte d’Azur, ce sont au
total 10 initiatives qui ont été retenues pour plus de 3,6M€ investis.
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